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Monsieur,
 
La présente donne suite à votre demande d’accès du 15 février dernier concernant certains
documents déposés lors de l’audition devant le tribunal de la Régie de l’établissement Chez Parée (#
177295).
 
Plus précisément, vous désirez obtenir les documents 1 à 32 et 34 à 41. Après analyse de votre
demande, nous pouvons vous transmettre le document 38 que vous trouverez ci-joint. Quant aux
autres documents, il appert qu’il s’agit de rapports policiers dont la détermination de l’accessibilité
relève davantage de la compétence d’un autre organisme public, soit le Service de police de la Ville
de Montréal. Nous vous invitons à déposer votre demande auprès du responsable de l’accès aux
documents de cet organisme à l’adresse suivante :
 
MONTRÉAL (SPVM) - ARCHIVES ET DE L'ACCÈS À L'INFORMATION SPVM
Dominique Plante
Chef de section des Archives et de l'accès à l'information
C.P. 47583 CSP Plateau Mont-Royal
Montréal (QC) H2H 2S8
Tél. : 514 280-2970
Téléc. : 514 280-2985
responsable.information@spvm.qc.ca
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la révision
de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
relative à l’exercice de ce recours. Nous joignons également les textes des dispositions sur lesquelles
s’appuient les refus.

Cordialement,
 
Alexandre Michaud, pour Me Marie-Christine Bergeron, responsable de l’accès à l’information et de la
protection des renseignements personnels
Technicien juridique
Régie des alcools, des courses et des jeux
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01
Montréal (Québec) H2Y 1B6
Téléphone 514 864-7225, poste 22009
alexandre.michaud@racj.gouv.qc.ca
 
 
 








